
 

COMPTE RENDU DU GT CHSCT
      Travaux Palaiseau du 12/04/2022

Après avoir pris l'attache des collègues du site via nos syndiqués, nous sommes intervenues
(Nathalie ANTOINE et Agnès RISACHER) sur toutes les questions remontées.

Questions (uniquement CGT ) / réponses de la direction     :  

1°) CGT   : Les collègues n'ont eu les plans qu'hier !
Direction : Les plans avaient été communiqués en amont, au chef de service (CDS). Ceux

transmis hier sont quasi à l'identique, une seule modif (bureau EDR).
CGT   : Problème de manque de communication sur ces travaux par le CDS.
Direction : L'interlocuteur de la direction, c'est le CDS.
CGT  : Cette instance doit examiner les conditions de travail  de tous les agents suite à ce

déménagement,  pas seulement  les souhaits  ou projets  du CDS.  La direction  doit  s'assurer  qu'il
existe une communication sur ces travaux entre le  CDS et  les agents.  Par ailleurs,  nous avons
demandé qu'à l'avenir, les plans transmis répondent à une nécessaire lisibilité d'impression. 

2°) CGT   : Mécontentement des collègues du recouvrement qu'on bouge pour la 3° fois ! Les
deux premiers déménagements ont été effectués par les agents (dossiers et bureaux!) , sans aide de
la BIL. Il n'est pas question que les agents montent leurs dossiers et leurs bureaux une 3° fois à
l'étage !

Direction : 3 déménagements… mais dans quel délai ? Pas un sujet si les déménagements
datent de 10 ans ?

CGT  : Pas en mémoire les dates précises ce jour, mais certainement pas 10 ans ! C'est la
conséquence  des  restructurations  incessantes  qui  déplacent  à  souhait  les  collègues,  sans
considération des conséquences pour eux !

3°) CGT  : Au départ, il était envisagé de descendre au RCH tout le SIP (avec précédent chef de
service). C'était logique ! Il est aujourd'hui décidé de monter le recouvrement alors que l'accueil et la
caisse sont au RCH : pas logique.

Direction : Les décisions sont prises avec le CDS actuel, et l'implantation des agents d'un
service sur un même niveau est logique. Lors de la venue de la direction, le 1er mars, les agents
avaient connaissance de ce projet et aucun agent n'a fait de remarque.

4°) CGT  : Tous les agents étant en haut, la personne à l'accueil sera seule (avec un cadre A?) :
question de sécurité. 

Direction : il y aura un cadre A (gestionnaire de site). Par ailleurs, le site de Palaiseau n'a
pas les problèmes d'accueil et de sécurité d'autres sites.

CGT  : Un gestionnaire de site n'est pas toujours présent, et lorsque congés ou absences,
l'agent d'accueil est seul. Les questions de sécurité concernent tous les sites, y compris Palaiseau.

5°) CGT   :  Demande  de  faire  sauter  la  cloison  entre  la  compta  auxiliaire  et  le  secteur
recouvrement pour avoir plus de place pour positionner les bibus.

Direction :  La  direction a répondu qu'il  était  préférable  de laisser  ce bureau fermé pour
assurer calme et concentration et éviter le défilé lors de la saisie des écritures comptables + le bruit
du marqueur de chèques peut déranger le plateau. 
Actuellement, la configuration au RDC du service recouvrement est telle qu'il n'y a pas de cloison
entre DDR3 (écritures comptables) et le plateau, et ça convient parfaitement aux collègues. 



Ce point sera réexaminé avec la CDS. Si ce réajustement est retenu, il pourra être réalisé puisque
les travaux n'ont pas commencé.

6°) CGT  : Le secteur d'assiette comprend 1B et 15C : dans l'espace prévu au plan, impossible,
ingérable.  Manque de place. Revoir l'espace prévu au PCRP qui semble mieux loti  en terme de
surface/agent : le dernier bureau du PCRP prévu en limite du SIP pourrait être intégré au SIP ?

Direction : Le plan du PCRP ne comprend pas les armoires, bibus et archives vivantes qui
seront installées (au moins 30 armoires), puisque les compactus du 1er étage seront intégralement
utilisés par le SIP. Le ratio m² par agent sera recalculé.

CGT  : Sans nier ce problème d'armoires du PCRP qui n'a pas été indiqué en amont de ce
GT, demande de revoir la question du dernier bureau du PCRP qui pourrait être intégré au SIP, et un
nouveau plan intégrant les armoires au PCRP.

Direction : La direction a validé cette demande de réexamen et a dores et déjà demandé aux
CDS de reporter sur les plans les armoires, bibus, tables de décharges….

7°) CGT  : Dates de travaux et de déménagement inconnues ?
Direction : Le calendrier dépend de plusieurs facteurs (validation du projet, devis, lancement

des travaux). L'installation est prévue dans l'été, les travaux (cloisons, électriques) probablement en
mai ou juin. Pas de contrainte particulière calendaire pour l'installation du PCRP.

Le  prochain  GT  CHSCT  du  19  mai  fera  le  point  des  travaux  de  Corbeil  mais  aussi  de
Palaiseau. 

La délégation CGT intégrera un expert, agent à Palaiseau.


